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concours de monuments

sur une proposition de 
Kristina Solomoukha et Elfi Turpin 
pour fanclub

Exposition au Dojo du 18 juin au 18 septembre 2009
vernissage jeudi 18 juin à 18h
résultats et pose des monuments chantés par Benjamin Seror à 19h

avec la participation de 

Saâdane Afif, Louidgi Beltrame, Pascal Bircher, 

Lilian Bourgeat, Pascal Broccolichi, Michel de Broin, 

Fayçal Baghriche & Matthieu Clainchard & Vincent Ganivet, 

les frères Chapuisat, Angela Detanico et Rafael Lain, 

Marcel Dinahet, Sammy Engramer, Patrice Gaillard et Claude, 

Jérémie Gindre, Mathieu Herbelin, Marie-Julie Jacquet, 

Jacques Julien, Jan Kopp, Vincent Labaume, Seulgi Lee,  

Bertrand Lamarche, Nadia Lichtig, Stéphane Magnin, 

Nicolas Memain, Olivier Nottelet, Amilcar Paker, Daniel Perrier, 

Guillaume Pinard, Santiago Reyes et David Zagari, 

Julia Rometti & Victor Costales, Bernhard Rüdiger, 

Eric Stephany, Eric Tabuchi, Taktyk (Sébastien Penfornis,  

Sébastien Trihan), TTrioreau... et d’autres invités surprise !...

Sur une proposition du Dojo, Kristina Solomoukha  
a bénéficié d’une résidence à la Villa Arson (Nice) avec le soutien  
du Conseil général des Alpes-Maritimes.

Le Dojo est ouvert du lundi au vendredi de 10h à 18h, le samedi sur rendez-vous
Fermé en août et les jours fériés - Entrée libre

LES PARTENAIRES DU DOJO
Conseil Régional Provence Alpes-Côte d’Azur, Direction centrale des Affaires culturelles  
de la Ville de Nice, Ministère de la Culture - DRAC Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
Conseil Général des Alpes-Maritimes, Villa Arson, Outremer, Albertini Zolpan, la Strada

Le Dojo est membre du réseau Botox[s]



Derrière ce titre grandiloquent se cachent de réelles interrogations sur la notion de commémoration, sur la 
procédure qui mène à l’érection de monuments dans nos villes, et par extension le désir de détourner cette 
procédure en la rejouant à une échelle microscopique. Une trentaine d’artistes et architectes ont été invités à 
concevoir un projet de “monument au choix”. 
Suite à la réunion du vénérable jury, les gagnants ont été désignés. 

Le 18 juin au soir, lors de la cérémonie d'inauguration de l’exposition, le monument lauréat réalisé à une échelle 
raisonnable ainsi que les monuments retenus et réalisés à une échelle encore plus raisonnable seront dévoilés 
au public. L'ensemble des propositions sera réuni dans un fascicule photocopié. La procédure, son déroulement 
et ses détails croustillants seront poétiquement arrangés et chantés par Benjamin Seror.

Le tout se terminera par une fête, car la fête, définitivement, n'est-elle pas la plus belle des commémorations ?

Nos plus vifs remerciements aux vénérables membres du jury Florence Forterre, Luc Clément, Éric Mangion, 
Eric de Backer ainsi qu’aux formidables interprètes Benjamin Ferrachat et Nicolas Henri Muller. 

Kristina Solomoukha et Elfi Turpin

CONCOURS DE MONUMENTS

18 JUIN 2009. NICE, LE DOJO


